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eCoPro  
 

Contexte et origine du projet 



Le parc de logement marseillais 

• + de 400 000 logements, 91% en résidence principale 

• 3500 hab/km²  

• 83% des résidence principales en habitat collectif 

9%

13%

45%

33%

De 1990 à 2005

De 1975 à 1989

De 1949 à 1974

Avant 1949

• 78% des logements construits sans  

réglementation thermique (1975) 

• Des charges de chauffage et d’ECS 25% à 

30% des charges de copropriété. 

Thermographie aérienne : 

• 50% des toits 

apparaissent 

insuffisamment isolés 

• 25% non isolés 



• Objectifs à l’horizon 2020 pour le secteur du bâtiment : 

– réduction de 38% des consommations d’énergie  

– réduction de 50% des émissions de gaz à effet de serre 
 

• Une législation en évolution qui impose une adaptation continue : 

– Allègement des majorités en AG : les travaux d’économie d’énergie 

sont désormais votés à la majorité absolue (art.25) 

– Obligation d’ici 2017 de réaliser un DPE collectif (<50 lots) ou audit 

énergétique (>50 lots) (chauffage collectif) 

– Obligation, à l’issue du DPE ou de l’audit, de mettre à l’ordre du jour 

de l’AG un Plan pluriannuel de travaux ou de mettre en place un 

Contrat de performance énergétique 

– Obligation d’installer un dispositif de comptage individuel des frais 

de chauffage au-delà d’un certain seuil de consommation 

(chauffage collectif) 

– Introduction de la notion de travaux d’intérêt collectif sur les   

parties privatives et définition des conditions d’emprunt          

collectif de copropriété 

Contexte réglementaire 

 Le Grenelle de l’environnement 



Etat des lieux 

Les besoins : 

• Remise à niveau d’un parc vieillissant 

• Demande de confort accrue des habitants 

• Maitrise des factures d’énergie 

• Valorisation du patrimoine 

 

Des freins : 

• Financier : coût des travaux, niveau d’effort, difficultés économiques 

• Gouvernance : vote des dépenses en AG, divergence intérêts, 

réticences des syndics et professionnels du bâtiment 

• Social : inertie gestion collective, individualisme, autres dépenses plus 

valorisables 

• Cognitif : méconnaissance du poids des consommations d’énergie 

dans les charges, manque d’information sur l’énergie dans le bâtiment 

• Obligations réglementaires : mises en conformité, aménagements 

• … 

 

 

 



eCoPro  
 

Objectif et démarche  



Copropriétés 
chauffage collectif 

+ de 50 lots - de 50 lots 

Copropriétés 
chauffage individuel 

Audit 
énergétique 

DPE collectif 

Plan pluriannuel de travaux ou 

Contrat de Performance 
Energétique 

Non concernées par la 

réglementation 

Accompagnement 

eCoPro 

Objectif du projet 



Partenaires et phases du projet  

Phase 1   

Etat des lieux 

Implication des acteurs 

 

 

 

 

 

Phase 2   

Expérimentation 

 

 

 

Phase 3 

Bilan, évaluation, 

recommandations 

 

 

 

 

 

 

 

Phase 4 

Diffusion des 

résultats 

 

 

 

 

 

 

 

• 15 copropriétés de 

petite taille 

• Accompagnement 

pas-à-pas 

• Conseil 

personnalisé 

• Adaptation 

continue  

• Suivi long terme 

 



eCoPro  

 

Repérage 



Repérage des professionnels 

Mobilisation des professionnels : 

• Organisations professionnelles (CAPEB13  et FBTP13) 

• Réunion ou courrier d’information 

• Contact direct ou via les organisations professionnelles 

 

• 45 professionnels 

• Métiers et compétences variés : menuiserie, maçonnerie, toiture, 

électricité, chauffage, etc. 

• Qualifications et certifications (Qualit’ENR, Qualibat, Qualif’élec, Pros 

de la performances, Eco-Artisan) 

 

 

 



Repérage des copropriétés 

Copropriétés marseillaises 

Identification 

Sélection 

Appel à manifestation 

d’intérêt (ARC, Syndic…) 

Sélection eCoPro selon 

les critères du projet 

 Une procédure théorique … 

     … à adapter au cas par cas 

Accompagnement 

Présentation du projet 

et engagement 



Les copropriétés sélectionnées 

Vecteur Méthode Résultats : 
copropriétés 

identifiées 

Accompagnement 

eCoPro 

6 Syndics Présentation en AG ou 

Contact direct avec le 

conseil syndical 

17 copros 
5 (+2 en cours 

d’engagement) 

ARC Courrier aux adhérents puis 

contact direct 
5 copros 1 (+1) 

UNPI Sélection par l’UNPI puis 

contact direct 
2 copros 1 (+1) 

EIE, autres 

contacts 

Contact direct  
6 copros 1 (+4) 

30 copros 8 (+8) 



Localisation des copropriétés accompagnées 



Typologies de copropriétés 

• 3 fenêtres marseillais 
• Fin XIXème 
• Chauffage individuel 
• 9 logements - R+4 + 

chambres de bonnes 

• Immeuble ancien 
• 1930 
• Chauffage individuel 

• 9 logements - R+4  

• Immeuble ancien 
• 1930 
• Chauffage collectif 
• 7 logements - R+5 

Une grande représentativité des bâtiments marseillais 

 



Typologies de copropriétés 

• Immeuble d’après guerre 
• Année 50 

• Chauffage collectif 
• 20 logements - R+4 

• Contemporain 
• Années 70 

• Chauffage collectif 
• 11 logements - R+4 

• Contemporain 
• Année 74 

• Chauffage indiv. 
• 8 logements - R+3 



eCoPro  

 

L’accompagnement de la copropriété  



Rencontre avec le 
conseil syndical / 
syndic bénévole 

Réunion de 
conseil syndical 

ou AG 

Visite technique 
de la 

copropriété 

Réalisation du 
Bilan Energie 

Conseil 

Réunion de 
restitution à la 

copropriété 

Remise des 
documents 

eCoPro 

Engagement de 
la copropriété 

Envoi du 
rapport  BECC 

Remise du 
formulaire de 
demande de 

devis 

En parties 
communes 

En parties 
privatives 

Mise en relation 
avec les 

entreprises / 
réalisation de 

devis 

Formulaire de 
demande de 

devis 

Vote et réalisation 
des travaux 

Réalisation des 
travaux 

Les étapes techniques 

Bilan du bâtiment  

 

 

 

Réalisation des travaux  

 

 

 



Bilan Energie Conseil Copropriété 

• Visite de site 

• Modélisation dans logiciel 

thermique 

• Recoupement avec les 

consommations réelles 

(factures) 

• Simulation de scénarios de 

travaux  



BECC - Vue d’ensemble :  

Par où « s’échappe » l’énergie ? 



BECC - « Expliquer » le bâtiment  

Exemple : 

 



 

BECC - Vision aussi par type d’appartements   

 

Exemple : 

 



BECC – Analyser-Préconiser-Présenter 

Exemple : 

 



BECC – Synthèse « pédagogique »    

Exemple : 

 



eCoPro  

  

Exemples concrets 



eCoPro – Premiers retours d’expérience…. 

 

 

rue d’Orléans -13005 

Marseille 

 

rue Dieudé -13006 

Marseille 

 

2 copropriétés accompagnées : 

 



eCoPro – Premiers retours d’expériences…. 

rue d’Orléans rue Dieudé 

(870 m²) 13 logements  

4 étages – 1974 

Murs, toiture en béton banché  

ensemble non isolé 

Ventilation collective naturelle 

Chauffage et ECS collectifs au fioul 

très ancien et peu calorifugé 

(320 m²) 6 logements  

5 étages – 1895 

Murs pierre de taille et combles 

perdus 

ensemble non isolé 

Ventilation individuelle naturelle 

Chauffage et ECS individuels (gaz et 

électrique) – semi récent 

 

Travaux envisagés : 

Changement de la chaudière 

Travaux envisagés : 

Pas de travaux 



eCoPro – Premiers bilans…. 

 

Travaux proposés : 

 

rue d’Orléans rue Dieudé 

- Remplacement chaudière à basse 

température et installation de 

robinets thermostatiques 

- Calorifugeage du réseau de 

distribution de l’ECS 

- Isolation thermique de toutes les 

parois par extérieur (ITE) 

- Remplacement des menuiseries en 

double vitrage 

- VMC collective hygroréglable type 

A 

- Isolation des murs par l’intérieur 

- Isolation des combles perdus 

- Remplacement des menuiseries en 

double vitrage 

- Remplacement de certaines 

chaudières par des chaudières à 

condensation 



eCoPro – Premiers succès…. 

 

Travaux retenus : 

 

rue d’Orléans rue Dieudé 

- Remplacement chaudière à basse 

température et installation de 

robinets thermostatiques 

- Calorifugeage du réseau de 

distribution de l’ECS 

- Isolation thermique du toit terrasse 

- Isolation thermique du sol en sous 

face 

- Isolation des combles perdus 

 

Coût théorique : 72 340 € 

TRI: 8 ans 

Economie d’énergie: 46 % 

Coût théorique : 10 620 € 

TRI: > 20 ans 

Economie d’énergie: 22 % 

 



eCoPro  

  

Implication des copropriétaires 



eCoPro – un outil technique 

mais pas seulement …. 

 

L’accompagnement des copropriétaires : 

- Information, sensibilisation 

- Bilan global du bâtiment 

- Programme de travaux cohérents et 

planifiés dans le temps 

- Financements adaptés 

- Appui dans le choix des entreprises et 

le suivi des travaux 

 

 un service complet pour la rénovation 

énergétique en copropriété 

 

Confiance 

Etude 

Conseil 



Merci de votre attention 

 

Marc Glass 
m.glass@geres.eu 

Tel : 04 42 18 55 88 

mailto:g.bogotto@geres.eu

